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P2H - SAS au capital de 10 000 € - RCS Saverne 894 363 746  -  APE 4520A –  

8 rue de la Douane – 67420 SAULXURES 

 

FICHE D’INSCRIPTION 
 
Lieu : Circuit MICHELIN Ladoux  
 
Localisation : Centre Technologique de Ladoux, Rue Orange 63118 CEBEZAT 
Longueur : 2'300 mètres  
Caractéristiques : Piste Arrosée  
 

Conducteur 
 

NOM 
 

Prénom 
 

Adresse (numéro + rue) 
 

CP et Ville 
 

Téléphone 
 

Adresse mail 
 

N° de permis de conduire 
 

Modèle de véhicule 
 

Immatriculation 
 

 

Pilote(s) supplémentaire (s) (limité à 2)  

 

Pilote 2 

Nom et prénom  

Adresse – CP – Ville   

Mail  

N° de permis de conduire  

Pilote 3 

Nom et prénom  

Adresse – CP – Ville  

Mail  

N° de permis de conduire  

Chaque conducteur devra joindre au présent document une photocopie de son permis de 
conduire en cours de validité. 
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P2H - SAS au capital de 10 000 € - RCS Saverne 894 363 746  -  APE 4520A –  

8 rue de la Douane – 67420 SAULXURES 

 

A partir de 5 inscriptions communes, contactez-nous pour obtenir 10% de réduction : 
carsconcept67@gmail.com 
 

Accompagnant(s) non conducteur(s) 
 
Les accompagnants devront se munir d’un certificat d’identité en cours de validité qui sera à 
présenter à l’accueil pour accéder au site. 
 

 Nom et Prénom  Nom et prénom 

Accompagnant 
1 

 Accompagnant 
3 

 

Accompagnant 
2 

 Accompagnant 
4 

 

 
 
 
Accès piste et autres prestations 
 
 
Merci de compléter le tableau ci-dessous : 
 

 Tarif Quantité Total 

Inscription accès piste OPEN PITLANE 600,00   

Inscription accès piste – SESSIONS (3 

sessions de 30min matin – 4 sessions de 30min 
après-midi) 

350,00 €   

Pilote supplémentaire (limité à 2) OFFERT  - 

Coaching cercle basse adhérence – 
15min *voir conditions de vente  

99,00 €   

Coaching 30 min  50,00 €   

Coaching 1h  100,00 €   

Coaching demi-journée 300,00 €   

Coaching journée 500,00 €   

Baptême en Porsche GT4 (2 tours) 49,00 €   

Assurance supplémentaire  
RC Circuit 

50,00 €   

TOTAL TTC à RELGER  
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P2H - SAS au capital de 10 000 € - RCS Saverne 894 363 746  -  APE 4520A –  

8 rue de la Douane – 67420 SAULXURES 

 

Mode de règlement 

 

 chèque à l’ordre de P2H SAS 
 

 virement bancaire :  RIB : 10278 01470 00020985002 65 
IBAN : FR76 1027 8014 7000 0209 8500 265BIC :  
CMCIFR2A 

 

IMPORTANT : L’envoi de cette inscription vaut engagement contractuel et est valable 
pour un véhicule. Votre inscription sera validée à la réception du paiement et de 
l’ensemble des documents demandés et vous sera confirmée par mail. 

 

 

Fait à ……………………………………..,   le …………………………….. 

 

Signature : 

 

 

 

 

 
 

*Conditions de vente  

• Seul le versement de la somme intégrale (cf total à régler dans le formulaire ci-joint) à régler garantira l’inscription. 
L’inscription sera confirmé par un e-mail à l’adresse indiquée dans le formulaire d’inscription dès réception du paiement. 

• P2H SAS se réserve le droit d’annuler le Trackays du jour même ou durant son déroulement pour des raisons de sécurité. 
La décision d’annuler ou d’écourter le stage relève du directeur du Trackdays.  De même que la direction du circuit se réserve 
le droit d’annuler un évènement pour cas de force majeur (évènement météorologique, sécurité, etc). 

• P2H SAS se réserve le droit d’annuler l’option COACHING CERCLE Basse adhérence sans préavis et sans justification. En 
cas d’annulation, les clients ayant souscris cette option seront remboursés mais ne pourront demander un dédommagement 
à la société P2H SAS. 

• COACHING PISTE et COACHING CERCLE : le planning des sessions de coaching est établi par la société P2H SAS en 
fonction de la date de réception des dossiers d’inscription. Aucune modification de planning ne sera possible pour des raisons 
d’organisation. La souscription à cette option ne peut faire l’objet d’aucun remboursement. 

• La société P2H SAS ne saurait être tenue responsable de la modification, de l’ajournement ou de l’annulation de la journée 
de roulage pour un cas de force majeure. Sont notamment considérées comme relevant de la force majeure les intempéries 
telles que chutes abondantes de neige, de pluie ou de grêle, verglas, brouillard, vents forts, plan d’alerte mis en place par 
les autorités compétentes. Sont également considérées comme relevant de la force majeure les interdictions, restrictions ou 
conditions imposées par les autorités administratives et sportives compétentes (préfecture, fédérations, gendarmerie ...). Le 
pilote ne pourrait tenir le circuit ou l’organisateur responsable de retards ou désagréments liés à la remise en état du tracé 
en cours de roulage, lors de dégradations telles que pertes d’huile, structures de protection à remettre en place, incendie 
dégradant l’enrobé de la piste etc... 

• Les responsables de P2H SAS sont seuls juges pour arrêter un conducteur ou expulser un spectateur estimé dangereux et 
ceci sans remboursement des sommes versées.  

• En cas d’annulation moins de trente jours avant le Trackdays ou de non présentation le jour même aucun remboursement 
ne sera effectué ni de report de date. 

• Sauf avis contraire de votre part, ces informations seront conservées et éventuellement utilisées dans le cadre d'actions 
commerciales menées par P2H SAS. Elles pourront donner lieu à l'exercice du droit d'accès et de rectification auprès de 
P2H SAS dans les conditions prévues par la loi n°78-17 du 06/01/78 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.  


